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Disclaimer 
 

Le présent texte a été rédigé par un expert externe pour l’Office franco-allemand pour la transition énergétique 

(OFATE). Cette contribution est diffusée via la plateforme proposée par l’OFATE. Les points de vue énoncés dans la 

note représentent exclusivement ceux de l'auteur. La rédaction a été effectuée avec le plus grand soin. L'OFATE 

décline toute responsabilité quant à l'exactitude et l'exhaustivité des informations contenues dans ce document.  

 

Tous les éléments de texte et les éléments graphiques sont soumis à la loi sur le droit d'auteur et/ou d'autres droits 

de protection. Ces éléments ne peuvent être reproduits, en partie ou entièrement, que suite à l’autorisation écrite de 

l’auteur ou de l’éditeur. Ceci vaut en particulier pour la reproduction, l’édition, la traduction, le traitement, 

l’enregistrement et la lecture au sein de banques de données ou autres médias et systèmes électroniques.  

 

L’OFATE n’a aucun contrôle sur les sites vers lesquels les liens qui se trouvent dans ce document peuvent vous    

mener. Un lien vers un site externe ne peut engager la responsabilité de l’OFATE concernant le contenu du site, son 

utilisation ou ses effets.   



 

 

     Vente directe des énergies renouvelables sur la bourse de l'électricité  

     Retour d’expérience franco-allemand sur l’intégration au marché des énergies renouvelables  3 

 
 

Sommaire 
 

Disclaimer 2 

 

Sommaire 3 

 

I. Introduction 4 

 

II. Développement des énergies renouvelables en Allemagne et en France 5 

 

III. Cadre réglementaire de la vente directe en Allemagne et en France 6 

III.1. Cadre légal 6 

III.2. Fonctionnement de la vente directe 7 

III.3. Calcul du complément de rémunération 9 

III.3.1. Fixation du tarif de référence par mise en concurrence des acteurs au moyen d’appels 

d'offres 9 

III.3.2. Prix de l'électricité à la bourse EPEX SPOT, base de calcul du prix de marché de référence 11 

III.3.3. Non-injection en cas de prix de l'électricité négatifs 13 

 

IV. Compte rendu d’expérience – Intégration des énergies renouvelables sur la bourse européenne de 

l’électricité 13 

IV.1. Structuration du négoce de l'électricité 13 

IV.2. Rôle de la bourse de l'électricité 15 

IV.3. Produits de la bourse de l'électricité pour l’intégration des énergies renouvelables  18 

IV.4. Évolution de la vente directe à la bourse de l'électricité 21 

IV.4.1. Acteurs du marché 21 

IV.4.2. Volumes négociés dans le cadre de la vente directe 22 

IV.4.3. Courbe agrégée de l’offre et de la demande 23 

 

V. Sources 28 

 

  



 

 

     Vente directe des énergies renouvelables sur la bourse de l'électricité  

     Retour d’expérience franco-allemand sur l’intégration au marché des énergies renouvelables  4 

 
 

I. Introduction 
 

Compte tenu de la part croissante des énergies renouvelables dans le bouquet énergétique, optimiser la production 

électrique renouvelable revêt une importance capitale. L’Allemagne a fait depuis 2012 de la vente directe la pierre 

angulaire de cette intégration au marché, à tel point qu’aujourd’hui 90 % de la production électrique éolienne du 

pays sont commercialisés de la sorte. En France également, la loi relative à la transition énergétique pour la crois-

sance verte a ouvert la voie à ce principe en 2015 et le marché français n’en est donc qu’à ses débuts. La vente directe 

vise à int égrer les énergies renouvelables au marché  d e  l’é le ct r icit é . Au lieu de bénéficier de tarifs d’achat fixes, les 

opérateurs d’installation de production perçoivent un complément de rémunération variable pour les inciter à al i-

gner leur p roduction sur le signal-p rix d onné  p ar  le  marché  et à l’injecter de façon utile au système, c’est-à-dire à 

réduire leur injection lorsque les prix de l'électricité sont négatifs, par exemple.  La présente note de synthèse aborde 

particulièrement les questions suivantes : 

 

 Quel est le cadre légal et réglementaire de la vente directe en Allemagne  et en France ? Quelles sont les dif-

férences ?  

 Quelle a été l’évolution de la vente directe en Allemagne et quelles sont les premières tendances en France  ?  

 Quel est le comportement des agrégateurs
1
 à la bourse ? Comment réagissent-ils au signal-prix du marché et 

en particulier aux prix négatifs de l'électricité en bourse ? 

Pour répondre à ces questions, cette note de synthèse est structurée comme suit : après un aperçu du développe-

ment des énergies renouvelables en Allemagne et en France (chapitre II), elle examine le cadre réglementaire de la 

vente directe dans les deux pays en pointant leurs particularités respectives (chapitre III). Elle se penche ensuite sur 

le comportement réel des agrégateurs à la bourse de l'électricité (chapitre IV). Cette analyse repose sur les données 

du marché de l’électricité de la bourse européenne de l'électricité EPEX SPOT, notamment les volumes négociés et 

les prix réels. Elle s’appuie aussi tout particulièrement sur les données des gestionnaires européens de réseaux de 

transport
2
 concernant le soutien de la vente directe. Une courbe d'offre agrégée lors d’une journée venteuse en All e-

magne montre que les agrégateurs réagissent dans certaines situations de plus en plus aux prix négatifs de l'électr i-

cité en bourse et alignent leur comportement en matière d'injection sur l’évolution du prix de l’électricité sur le ma r-

ché boursier.  

 

En janvier 2015, l’OFATE et EPEX SPOT ont publié une première note de synthèse sur la vente directe des énergies 

renouvelables sur la Bourse Européenne de l‘Électricité . Cette nouvelle note de synthèse s’appuie sur le panorama 

dressé à l’occasion et actualise l’état des lieux de la vente directe et du rôle de la bourse de l'électricité en  Allemagne 

et en France. 

  

                                                             

 
1 La note de synthèse originale en allemand emploie les termes de « Direktvermarkter » et d’« Aggregator » en établissant une 

distinction entre les deux. Le terme « Direktvermarkter » (littéralement vendeur direct) d’une acception plus restreinte désigne la 

vente de l’électricité renouvelable en bourse avec recours au complément de rémunération appelé « Marktprämie » (prime de 

marché) en Allemagne. D’une acception plus large, le terme d’« Aggregator » (agrégateur) désigne « un opérateur de marché qui 

agrège plusieurs charges clients ou la production électrique en vue de l’achat, de la vente ou de la mise aux enchères sur un  mar-

ché de l’énergie organisé » (COM (2016) 864 final). Cela peut s’effectuer par le biais de la vente directe, mais aussi au moyen 

d’autres modèles d’affaires. 
2 En particulier les données de la plateforme d’information des quatre gestionnaires allemands de réseaux de transport 
www.netztransparenz.de.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031044385&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031044385&categorieLien=id
http://energie-fr-de.eu/fr/systemes-marches/actualites/lecteur/note-de-synthese-depex-spot-sur-la-vente-directe-des-energies-renouvelables-sur-la-bourse-europeenne-de-lelectricite.html
http://energie-fr-de.eu/fr/systemes-marches/actualites/lecteur/note-de-synthese-depex-spot-sur-la-vente-directe-des-energies-renouvelables-sur-la-bourse-europeenne-de-lelectricite.html
http://www.netztransparenz.de/
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II. Développement des énergies renouvelables en Allemagne et en 

France 
 

Les énergies renouvelables ont connu une croissance fulgurante au cours des vingt dernières années. En Allemagne , 

la puissance éolienne installée a doublé ces dix dernières années pour s’établir à 49,75  GW en 2016. Sur la même pé-

riode, la puissance photovoltaïque installée a même été multipliée par dix pour atteindre 40,99 GW en 2016. Toujours 

en 2016, la puissance électrique installée totale de l’Allemagne ressortait à 195,69 GW, dont 105,84 GW provenant des 

énergies renouvelables
3
.  

 

La F rance aussi a enregistré un fort développement des renouvelables, même si son ampleur a été comparativement 

moindre. Sur les 104,65 GW de puissance électrique installée cumulée en 2016, les énergies renouvelables en représen-

tent 44,67 GW. Toujours en 2016, la France a installé 6,77 GW de puissance photovoltaïque et 11,68 GW de puissance 

éolienne (voir Figure 1).  

 

 

Figure 1 - Puissance installée cumulée en GW, source : IRENA 2017 

 

Logiquement, la p art des sources d'énergie renouvelable dans la prod uct ion d ’é le ct r icit é  des deux pays progresse 

également. En 2015, elle était de 30 % en Allemagne et de 17 % en France (voir Figure 2). En Allemagne, la production 

électrique renouvelable représente déjà certains jours deux tiers, voire plus, de la production totale. Le 30 avril 2017, 

par exemple, les renouvelables comptaient pour 85 % de la production entre 13 h et 15 h
4
. In fine, la filière des éner-

gies renouvelables des deux pays a acquis un p oids économique important puisqu’elle représente 340 000 emplois en 

Allemagne et 171 000 en France
5
.  

                                                             

 
3 IRENA 2017. 
4 Agora Energiewende 2017. 
5 REN21 2017. 
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Figure 2 -  Production d’électricité par source d'énergie en Allemagne et en France en 2015, source : ENTSO-E 2017 

 

Selon toute vraisemblance, cette trajectoire de développement se poursuivra dans les deux pays. L’Allemagne ambi-

tionne de porter la part des énergies renouvelables à 40 - 45 % de la consommation brute d'électricité d’ici 2025
6
, tan-

dis que la France vise 23 % d’ici 2020 et 32 % à l’horizon 2030
7
.  

 

 

III. Cadre réglementaire de la vente directe en Allemagne et en 

France 
 

III.1. Cadre légal 
 

Pour que le marché intègre progressivement ces quantités croissantes d’électricité renouvelable, la Commission 

européenne et les États membres s’appuient de plus en plus sur des d ispositifs de soutien faisant appe l au marché . 

Les principaux actes juridiques, lois et décrets portant sur la mise en place et l’évolution de la vente directe en Alle-

magne et en France sont présentés ci-après.  

L’Alle magne  a introduit la vente directe d’abord sous la forme d’un mécanisme facultatif avec la réforme de 2012 de 

la loi sur les énergies renouvelables EEG avant de la rendre obligatoire pour les nouvelles installations d’une puis-

sance minimale donnée
8
, avec la réforme de 2014 de cette même loi. La F rance  a adopté la vente directe avec com-

                                                             

 
6 EEG 2017 article 1.  
7 Programmation Pluriannuelle de l‘Énergie 2016 . 
8 500 kW initialement, puis 100 kW depuis 2015.  

http://www.gesetze-im-internet.de/eeg_2014/__1.html
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/PPE%20intégralité.pdf
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plément de rémunération par le vote de sa loi de transition énergétique en 2015 , applicable aux nouvelles installa-

tions d’une puissance nominale de 500 kW mises en service au 1
er

 janvier 2016. Ces deux législations s’inscrivent dans 

le droit fil des directives européennes sur le soutien des énergies renouvelables fondé sur le marché, conformément 

aux lignes directrices de l’UE en matière d'aides d'État dans les secteurs de l'énergie et de l'environnement
9
.  

 
  Figure 3 - Aperçu du cadre légal en Allemagne, en France et au niveau communautaire, analyse  : EPEX SPOT 

 

III.2. Fonctionnement de la vente directe 
 

Dans les deux pays, la rémunération tirée de la vente directe est constituée de s deux composants essentiels suivants.  

- Re venus du marché : l’agrégateur perçoit les recettes découlant de la vente de l’électricité sur le marché (par 

exemple, marchés day-ahead, infrajournalier (intraday), à terme ou d’ajustement).  

- C omplément de rémunération  : outre ces revenus du marché, l’agrégateur perçoit un complément de rému-

nération dont le montant est égal à la différence entre le tarif de référence propre à chaque installation et le 

prix moyen du marché de l'électricité. Le chapitre III.3.2. précise les modalités de calcul du prix moyen du 

marché de l'électricité et pointe les différences entre les méthodes de calcul française et alle mande. 

                                                             

 
9 Pour plus de détails, voir la note de synthèse de l’OFATE Les énergies renouvelables dans le droit de l‘Union européenne  publiée 
en octobre 2016.  

http://energie-fr-de.eu/fr/systemes-marches/actualites/lecteur/les-energies-renouvelables-dans-le-droit-de-lunion-europeenne.html
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À ces deux éléments, il faut ajouter ces trois particularités propres au modèle français de vente directe .  

- Prime d e  ge st ion : cette prime compense les frais supplémentaires liés à la vente directe, comme les prévi-

sions et les frais de commercialisation. Elle s’élève à 2,80 €/MWh pour l’éolien. Elle faisait initialement partie 

intégrante du dispositif allemand dans la loi EEG de 2012 à hauteur de 12 €/MWh. Elle a néanmoins été pro-

gressivement réduite passée la phase d’expérimentation. Depuis la loi EEG 2014 elle a été intégrée directe-

ment dans le tarif de référence.  

- Dé d uction des revenus issus du mécanisme de capacité : en 2017, la France a créé un marché de capacité
10

. Le 

marché de l'électricité français se caractérise par une forte thermosensibilité, c’est-à-dire que le moindre 

écart de température influe considérablement sur la consommation électrique. En hiver, il faut éviter la s a-

turation du réseau. Le mécanisme de capacité stipule que les fournisseurs d’électricité ont l’obligation de 

couvrir la consommation de leurs clients en périodes de pointe de charge par des certificats.  Parallèlement, 

ils sont tenus de faire certifier toutes leurs centrales de production. Ils reçoivent ces certificats gratuite-

ment en échange de leur engagement à tenir des capacités à disposition durant ces périodes. Ces certificats 

s’échangent en toute transparence et anonymement à la bourse de l’électricité EPEX SPOT. En décembre 

2016 a eu lieu la première vente aux enchères de garanties de capacité à cette bourse. 29 participants y ont 

négocié des garanties de capacité pour 2017 représentant 22,64 GW à un prix de référence de 999,98 € par ga-

rantie (une garantie équivaut à 0,1 MW). En avril 2017, lors d’une deuxième enchère, les échanges ont porté 

sur 0,52 GW supplémentaire à un prix unitaire de 1 041,94 €. Les installations d’énergies renouvelables aussi 

ont l'obligation de s’enregistrer et de participer au marché de capacité. Pour éviter qu’elles ne profitent à la 

fois du marché de capacité et de la vente directe, les revenus provenant du mécanisme de capacité sont dé-

duits de la rémunération tirée de la vente directe. 

- Prix de l'électricité négatifs : la France n’a pas prévu de système de rémunération en cas de prix négatifs à la 

bourse de l’électricité. En Allemagne, le droit à rémunération s’éteint au bout de six heures consécutives de 

prix négatifs. Le chapitre III.3.3. examine ces aspects plus en détail. 

Le mécanisme en vigueur dans les deux pays est assorti d’incitations visant à maximise r  le s re ve nus . Un pilotage 

optimal de l’installation de production permet de dégager des revenus supérieurs au prix boursier moyen de 

l’électricité en vendant aux périodes où les prix sont plus élevés, en limitant les offres en cas de prix négatifs et en 

recourant au marché d'ajustement. L’exploitant vise à enregistrer des recettes supérieures au tarif de référence ou à 

la valeur de référence. Parallèlement, le complément de rémunération protège toutefois l’exploitant contre les pertes 

subies en compensant l’écart entre le prix moyen de la bourse et le tarif de r éférence. 

 
Figure 4 -   Fonctionnement du mécanisme de complément de rémunération en Allemagne et en France, schéma réalisé par EPEX                                           

SPOT 

 

 

                                                             

 
10 Pour plus de détails, voir le rapport d'accompagnement de RTE sur le mécanisme de capacité révisé disponib le ici. 

http://clients.rte-france.com/htm/fr/mediatheque/telecharge/20161129_rapport_MecaCapa.pdf
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En renforçant cette concurrence, la vente directe favorise l'intégration progressive des énergies renouvelables dans 

le marché de l'électricité : 

- comportement des énergies renouvelables sur le marché de l’électricité identique à celui des autres vecteurs 

de production, 

- incitations à adopter un comportement vertueux répondant aux besoins du système et à une commercialisa-

t ion e fficace , 

- amélioration de la précision des prévisions, 

- pilotage à distance des installations, 

- flexibilisation de l’injection. 

 

III.3. Calcul du complément de rémunération 
 

La formule simplifiée de calcul du complé me nt  d e  ré muné rat ion e n Alle magne  e t  e n F rance  est la suivante : 

 

comp lé me nt  d e  ré muné rat ion = t arif d e  ré fé re nce  – p r ix d e  marché  d e  ré fé re nce  

 

Le complément de rémunération ne peut pas être négatif en Allemagne. Il est nul s’il existe un risque d’obtention 

d’une valeur inférieure à zéro, par exemple lorsque les prix de l’électricité sont de l’ordre de -100 €/kWh au minimum. 

 

  III.3.1. Fixation du tarif de référence par mise en concurrence des acteurs au moyen 

d’appels d'offres 

 
L’Allemagne comme la France connaissent actuellement un changement de paradigme  : passer du système des tarifs 

d’achat fixes aux appels d’offres pour la fixation du niveau de rémunération selon les règles de marché (voir Figure 5 

et Figure 6). Auparavant, en Alle magne , les tarifs d’achat pour l’électricité renouvelable injectée dans le réseau éle c-

trique constituaient le tarif de référence, c’est-à-dire la « valeur de référence » selon la loi allemande sur les énergies 

renouvelables. Son montant variait en fonction du niveau de maturité et des coûts de production des différentes 

technologies renouvelables. Depuis 2017, il est calculé par la mise en concurrence des acteurs au travers d’appels 

d’offres. Pendant la phase transitoire de 2015 à 2016, des appels d'offres pilotes pour les centrales photovoltaïques au 

sol ont été émis. Depuis 2017, ils ont été généralisés à l’éolien terrestre et en mer, au photovoltaïque et à la biomasse
11

. 

En changeant de paradigme pour passer à un régime d’appels d'offres, le Ministère fédéral de l’Économie et de 

l’Énergie poursuit trois objectifs
12

.  

a) Meilleure prévisibilité : la trajectoire de développement doit être tenue et les orientations futures doivent 

faire l'objet d’un réel pilotage. 

b) Concurrence accrue : il convient de favoriser la concurrence entre les opérateurs d’installations de produc-

tion afin de diminuer le coût de développement des énergies renouvelables. 

c) Plus grande diversité des acteurs : le seuil minimal de 750 kW pour l’éolien et le photovoltaïque et de 150 kW 

pour la biomasse exclut les petites installations des appels d’offres. La diversité des acteurs parmi les explo i-

tants doit ainsi être maintenue. 

Le volume annuel des appels d'offres pour l’éolien terrestre portera dans un premier temps sur 2 800 MW avant 

d’être rehaussé à 2 900 MW à compter de 2020. Pour le photovoltaïque, il sera de 600 MW de puissance installée par 

an.  

                                                             

 
11 Voir ici le mémo de l’OFATE sur la loi EEG 2017. 
12 Voir le document du M inistère fédéral de l’Économie et de l’Énergie BMWi 2016c. 

https://energie-fr-de.eu/fr/systemes-marches/actualites/lecteur/memo-sur-les-points-cles-de-la-reforme-de-la-loi-allemande-sur-les-energies-renouvelables-la-loi-eeg-2016.htm
https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Publikationen/Energie/fit-fuer-den-strommarkt.pdf?__blob=publicationFile&v=29
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- Éolien : lors du premier appel d'offres concernant l’éolien terrestre en mai 2017, la valeur d’adjudication 

moyenne s’est établie à 5,71 c€/kWh, soit en deçà de la valeur de référence du tarif initial des nouveaux parcs 

éoliens de 8,91 c€/kWh pour une mise en service en décembre 2016. Cela reste bien supérieur à la rémunéra-

tion moyenne de 9,70 c€/kWh pour l’éolien terrestre en 2015 aux termes de la loi EEG
13

.  

 

- Photovoltaïque : les différents appels d’offres pilotes pour les centrales photovoltaïques au sol ont permis 

de faire baisser sans cesse les coûts. Si le tarif de soutien moyen ressortait à 9,17 c€/kWh en avril 2015, il 

n’était plus en moyenne que de 6,90 c€/kWh en décembre 2016. Lors des premiers appels d’offres photovol-

taïques post-loi EEG 2017, le niveau de rémunération a poursuivi son recul à 6,58 c€/kWh en février 2017, puis 

à 5,66 c€/kWh en juin 2017
14

. En comparaison, la valeur de référence pour les installations solaires non inté-

grées au bâti d’une puissance maximale de 10 MW était égale à 8,48 c€/kWh pour une mise en service en dé-

cembre 2016. En 2015, le tarif d’achat moyen pour le photovoltaïque en vertu de la loi EEG était fixé à 

30,8 c€/kWh
15

. 

 
Figure 5 - Passage du système des tarifs d’achat à la vente directe et à la procédure des appels d’offres en Allemagne, source  : 

EPEX SPOT/OFATE 

En F rance , le montant du tarif de référence et de la prime de gestion est défini dans certains cas par des arrêtés tari-

faires et sera établi dans d’autres cas à travers de futurs appels d’offres. Pour l’éolien, le Ministère pour la transition 

écologique et solidaire (MTES)
16

 a fait part en mai de sa volonté d’émettre des appels d’offres portant sur 3 000 MW 

au cours des trois prochaines années. Le premier appel d'offres pour la période du 1
er

 novembre au 1
er

 décembre 2017 

représentera un volume de 500 MW. Le tarif de référence maximal a été fixé à 74,80 €/MWh et le complément de 

                                                             

 
13 Agence fédérale allemande des réseaux 2017b, www.netztransparenz.de, Ministère fédéral de l’Économie et de l’Énergie (BMWi) 

2016b. 
14 Ministère fédéral de l’Économie et de l’Énergie (BMWi) 2017a. 
15 Agence fédérale allemande des réseaux 2017a, www.netztransparenz.de, Ministère fédéral de l’Économie et de l’Énergie (BMWi) 

2016b. 
16 Anciennement Ministère de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer (MEEM). 

http://www.netztransparenz.de/
http://www.bmwi-energiewende.de/EWD/Redaktion/Newsletter/2017/11/Meldung/direkt-erfasst_infografik.html
http://www.netztransparenz.de/
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rémunération sera versé pendant 20 ans. Un premier appel d'offres pour des installations photovoltaïques en toiture 

a été lancé en avril 2017. Il a permis de sélectionner 361 projets d’une puissance cumulée de 150 MW à un prix moyen 

de 10,67 c€/kWh
17

. 

 

 

Figure 6 -  Synthèse des mécanismes de soutien aux nouvelles installations d’énergies renouvelables en France 18                                              

source : OFATE (août 2017) 

III.3.2. Prix de l'électricité à la bourse EPEX SPOT, base de calcul du prix de marché de 

référence 
 

L’Allemagne applique la méthode de calcul suivante pour déterminer le prix de marché de référence : sa valeur men-

suelle équivaut à la moyenne mensuelle réelle des contrats horaires de la zone tarifaire Allemagne sur le marché 

spot de la bourse EPEX SPOT, exprimée en centimes d’euro par kilowattheure
19

. L’éolien et le photovoltaïque étant 

devenus prépondérants dans la vente directe, un prix de marché de référence mensuel propre à ces deux vecteurs 

énergétiques est calculée : pour chaque heure d’un mois de l’année civile, on multiplie la valeur moyenne des con-

trats horaires sur le marché spot de la bourse EPEX SPOT par la production électrique éolienne ou photovoltaïque. 

On calcule ensuite la somme de tous les résultats pour toutes les heures du mois considéré avant de la diviser par la 

production électrique éolienne ou PV de ce même mois. Cette valeur est enfin publiée sur la plateforme des gestion-

naires allemands de réseaux de transport « Netztransparenz.de ».  

 

 

 

                                                             

 
17 Voir la liste des lauréats en date du 27/04/2017 communiquée par le Ministère de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer 
(MEEM). 
18 Pour plus de détails sur le cadre légal et réglementaire du complément de rémunération en France  : OFATE (2017) : Introduction 

de la vente directe avec complément de rémunération en France (ici) (uniquement disponible en allemand). 
19 Loi EEG 2017, annexe 1. 

http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Listes%20des%20lauréats%20de%20la%20première%20période%20de%20l’appel%20d’offres%20solaire%20sur%20bâtiments%20-%2027042017.pdf
https://energie-fr-de.eu/fr/systemes-marches/actualites/lecteur/introduction-de-la-vente-directe-avec-complement-de-remuneration-en-france.html
http://enr-ee.com/fr/systemes-marches/actualites/lecteur/memo-de-lofate-sur-le-prelevement-eeg-2017.html
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En décembre 2016, le prix de marché de référence de l’éolien terrestre s’élevait à 2,4 c€/kWh et celle du photovoltaïque 

à 4,4 c€/kWh. 

 

En Allemagne, le complément de rémunération est versé par le gestionnaire de réseau de transport à l’exploitant par 

l'intermédiaire du compte dit EEG, qui comptabilise toutes les recettes et les dépenses. Les dépenses englobent les 

paiements effectués par le gestionnaire de réseau de transport au profit de l’exploitant en vertu de la loi EEG, à sa-

voir le complément de rémunération et les tarifs d’achat, ainsi que les frais administratifs. Les recettes comprennent 

les revenus dégagés par le gestionnaire de réseau de transport de la vente directe d’électricité verte
20

 en bourse. 

Chaque année, en octobre, le solde du compte EEG permet de calculer le montant du prélèvement EEG de l’année 

suivante. Pour 2017, il a été fixé à 6,88 c€/kWh en hausse de 0,53 c€/kWh
21

. Si l’on s’arrête sur le total du prix boursier 

de l’électricité et du prélèvement EEG, on constate que depuis son record de 2013 à 10,55 c€/kWh, il n’a eu de cesse de 

reculer pour atteindre 9,56 c€/kWh en 2017
22

.  Ce recul s’explique par la chute des prix de l’électricité en bourse. 

 

En F rance , il existe trois méthodes de calcul du prix de marché de référence (conformément à l’article R314-18).  

a) Sous forme de moyenne des prix positifs sur le marché spot (prix nuls inclus) sur une base day-ahead selon 

la technologie mensuellement (éolien et PV), sur plusieurs mois (cogénération) ou annuellement (centrales 

hydrauliques de petite taille, centrales biogaz et biomasse, usines d’incinération des ordures ménagères), 

éventuellement pondérée en fonction de la production électrique de chaque technologie. Les prix négatifs 

sur le marché spot n’entrent pas en ligne de compte pour le calcul de cette moyenne.  

b) Sous forme de moyenne des prix des contrats à terme sur le marché français. 

c) En combinant les solutions a) et b). 

Chaque mois, la Commission de régulation de l’énergie (CRE) publie le prix de référence pour chaque techn ologie 

(article R314-46). Les exploitants s’y fient pour facturer leur complément de rémunération mensuel à Électricité de 

France (EDF) qui dispose de 30 jours à compter de la réception de la facture pour en régler le montant (article R314-48 

du Code de l’énergie). EDF est en principe responsable du paiement du complément de rémunération. Cependant, 

d’autres organismes peuvent aussi assumer cette responsabilité conformément à l’article L314-6-1 du Code de 

l’énergie. Ainsi, par exemple la société Enercoop est autorisée à gérer 75 contrats au maximum pour un volume total 

maximal de 100 MW et Direct Energie pour 2 500 MW et 500 contrats
23

.  

 

 

 

 

                                                             

 
20 Depuis 2010, les gestionnaires de réseaux de transport ont l’obligation de commercialiser sur la bourse de l'électricité l’électricité 
renouvelable pour laquelle les producteurs perçoivent une rémunération fixe (article 2, paragraphe 1 du décret allemand sur le 

mécanisme de compensation). 
21 Mémo de l’OFATE sur le prélèvement EEG. 
22 Ministère fédéral de l’Économie et de l’Énergie (BMWi) 2017b , prix de l’électricité en bourse : Phelix Frontyear Future : 70 % en 

base, 30 % en pointe. 
23 Arrêté du 20 septembre 2016. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0FF302E52227184EB805DC28AAD50601.tpdila12v_3?idArticle=LEGIARTI000032595514&cidTexte=LEGITEXT000023983208&dateTexte=20170627
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0FF302E52227184EB805DC28AAD50601.tpdila12v_3?idArticle=LEGIARTI000032595514&cidTexte=LEGITEXT000023983208&dateTexte=20170627
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031053578&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031053578&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.clearingstelle-eeg.de/files/AusglMechV_juris_090717.pdf
https://www.clearingstelle-eeg.de/files/AusglMechV_juris_090717.pdf
https://energie-fr-de.eu/fr/systemes-marches/actualites/lecteur/memo-de-lofate-sur-le-prelevement-eeg-2017.html
http://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/E/eeg-umlage-2017-fakten-und-hintergruende.pdf?__blob=publicationFile&v=12
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033160647&dateTexte&categorieLien=id&utm_source=phplist305&utm_medium=email&utm_content=HTML&utm_campaign=Lettre+d'information+-+Octobre+2016
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III.3.3. Non-injection en cas de prix de l'électricité négatifs 
 

Conformément aux lignes directrices concernant les aides d’État à la protection de l’environnement et à l’énergie 

pour la période 2014-2020 de la Commission européenne, l’Allemagne et la France doivent éviter toute incitation à 

l’injection lorsque les prix de l'électricité sont négatifs. Le mécanisme français ne prévoit en principe aucun complé-

ment de rémunération lorsque cette situation se produit (article R314-35 du Code de l’énergie). Sur la période 2011 - 

2016, les prix day-ahead négatifs représentent toutefois seulement 0,07 % du total annuel des heures. En 2016, par 

exemple, le marché day-ahead français n’a connu cette situation que pendant deux heures au total. La France a ég a-

lement mis en place une autre incitation sous la forme d’une prime versée en cas de non injection  pendant pendant 

des épisodes de prix négatifs, dans le cas de l’éolien au-delà de 20 heures sur le marché day-ahead.  

En comparaison, cette situation se produit plus fréquemment en Allemagne. L’analyse du total des heures pendant 

lesquelles les prix de l'électricité sont négatifs montre que celles-ci ont certes fortement progressé ces dernières an-

nées (voir Figure 7), mais en comparaison de l’essor du parc de production renouvelable, il faut plutôt y voir une 

hausse modérée. 

 

 
Figure 7  - Nombre d’heures de prix négatifs sur le marché day-ahead allemand (durée inférieure à 6 heures - 

ligne supérieure - et durée minimale de 6 heures - ligne inférieure), source : Ministère fédéral de l’Économie et 

de l’Énergie (BMWi) 2016a 

L’article 51 de la loi EEG 2017 et ses paragraphes prévoit un dispositif particulier
24

 : Le versement du complément de 

rémunération est interrompu lorsque le prix de l'électricité est négatif pendant au moins six heures consécutives. De 

prime abord, ce dispositif semble être « plus clément » que la suppression pure et simple du complément de rémuné-

ration dès la première heure de prix négatifs. Pour les acteurs, il s’avère cependant extrêmement difficile de prévoir 

ces blocs de six heures de prix négatifs. L’enchaînement de ces heures est bien plus compliqué à anticiper que la 

survenue générale de prix négatifs, ce qui complexifie la quantification du risque de perte d’exploitation du fait de 

ces heures. Il y a alors un risque que ce dispositif induise des distorsions de marché et affaiblisse le signal-prix du 

marché
25

. 

 

IV. Compte rendu d’expérience – Intégration des énergies 

renouvelables sur la bourse européenne de l’électricité 
 

IV.1. Structuration du négoce de l'électricité  
 

Le négoce de l’électricité avec des produits standardisés, tel qu'il se déroule tous les jours sur la bourse EPEX SPOT, 

par exemple, est un des résultats les plus visibles de la libéralisation du marché de l'électricité. En ce sens, la b ourse  

d e  l'électricité est à présent devenue un pilier central de la chaîne de valeur  é ne rgé t ique . Le processus de libéralisa-

tion s’est amorcé en 1996 par l’adoption de la première directive européenne sur la libéralisation du marché de 

l’électricité avant de se poursuivre avec deux autres paquets législatifs d’harmonisation et de libéralisation en 2003 

et 2009. Le paquet de mesures Une énergie propre pour tous les Européens », proposé par la Commission européenne 

en novembre 2016, vise à approfondir ce processus.  

                                                             

 
24 Précédemment article 24 de la loi EEG 2014. 
25 Höfling et al. 2015. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52014XC0628(01)&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52014XC0628(01)&from=EN
https://ec.europa.eu/energy/en/news/commission-proposes-new-rules-consumer-centred-clean-energy-transition
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Figure 8 - Chaîne de valeur du secteur de l’électricité, source  : EPEX SPOT 
 

La liquidité croissante depuis 2009 de la bourse européenne de l'électricité EPEX SPOT illustre l’importance prise par 

le négoce de l’électricité dans la chaîne de valeur .   

 
Figure 9 - Évolution des volumes échangés sur le marché spot de la bourse EPEX SPOT, source  : EPEX SPOT 

L’électricité présente des caractéristiques physiques qui déterminent sa commercialisation. Elle est encore a u-

jourd’hui difficilement stockable. L’offre et la demande doivent être équilibrées à tout moment de la journée pour 

garantir la stabilité du réseau. L’offre d’électricité renouvelable progresse, alors que la demande demeure (encore) 

peu flexible. Les options de flexibilité, comme l’effacement, devraient prochainement permettre de lever les freins à 

la flexibilisation de la demande
26

. Le marché de l'électricité est un reflet de ces réalités et s'organise en différents 

sous-marchés qui se différencient en premier lieu par leurs délais de livraison.  

Le marché journalier (day-ahead) se tient tous les jours de l’année sous la forme d'une enchère qui se termine à midi. 

Portant, sur les 24 heures du jour suivant, celle-ci concerne aussi bien des heures individuelles que des blocs horaires 

formés de différentes tranches horaires. Le prix de l’électricité résulte de l’intersection des courbes agrég ées de l’offre 

et de la demande. Le couplage des marchés day-ahead européens permet à 23 pays de s’échanger l’électricité. Ainsi, 

une offre émise en Autriche peut trouver preneur en Grande -Bretagne. Pour mettre au point et encourager une 

solution de couplage par les prix, le couplage par les prix des régions (PCR) a été mis en place. Il s’appuie sur trois 

principes : un algorithme unique, un fonctionnement fiable et la responsabilité individuelle des bourses de l'électrici-

té sur leur zone de marché. Le marché day-ahead permet à toute l’Europe de calculer les prix de l'électricité et 

d’allouer des capacités transfrontalières, ce qui est une nécessité pour atteindre l’objectif global de l’Union , à savoir 

une harmonisation du marché européen de l'électricité. L ’intégration du marché européen de l'électricité est censée 

renforcer la liquidité, l’efficacité et le bien-être social, et donc profiter à tous ses acteurs. Sept bourses de l'électricité 

participent à l’initiative PCR  : EPEX SPOT, GME, Nord Pool, OMIE, OPCOM, OTE et TGE. 

Le marché infrajournalier (int rad ay) n’est pas organisé sous forme d’enchère, mais d’échanges se déroulant en pe r-

manence. Ceux-ci ont lieu toutes les heures à partir de 15 h le jour précédent jusqu’à peu de temps avant la livraison 

physique. Les heures de fermeture des marchés intraday de la bourse EPEX SPOT diffèrent selon le marché. En 

France, la fermeture intervient actuellement 30 minutes avant la livraison, tandis qu’en Allemagne, elle a été ram e-

née à seulement cinq minutes en juin 2017
27

. Les ordres du marché infrajournalier sont enregistrés dans le carnet 

                                                             

 
26 Pentalateral Energy Forum 2016. 
27 Le 14 juin 2017, EPEX SPOT a réduit le délai de livraison sur le marché infrajournalier allemand de 30 à 5 minutes.  

http://www.benelux.int/files/6614/6882/8921/PentaSG3_Technical_Background_Paper_Demand_Side_Response.pdf
https://www.epexspot.com/document/37626/170612_EPEX%20SPOT_Exchange%20Council.pdf
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d’ordres en fonction de leurs caractéristiques : leur position, c’est-à-dire offre ou demande, la limite de prix et l’heure 

de livraison. Un ordre est exécuté dès qu’il y a une offre correspondante adéquate, c’est-à-dire au même prix, voire à 

un prix supérieur. 

Figure 10 - Canaux de distribution de l’électricité , source : EPEX SPOT 

En raison des caractéristiques physiques de l’électricité et de l’injection croissante de volumes d’électricité verte, le 

négoce à court terme sur le marché spot se voit attribuer un rôle central. Le marché spot est la principale plateforme 

où se négocient les énergies renouvelables variables et plus difficilement prévisibles sur le  long terme. En Allemagne 

comme en France, c’e st  d onc e sse nt ie lle me nt  sur  ce  marché  qu’a lie u la ve nt e  d ire ct e .  

 

IV.2. Rôle de la bourse de l'électricité 
 

Différentes bourses de l'électricité structurent le marché de l’électricité en Europe. EPEX SPOT org anise les marchés 

de l'électricité à court terme de l'Allemagne, de la France, de l'Autriche, de la Suisse, de la Grande -Bretagne, de la Bel-

gique, des Pays-Bas et du Luxembourg. La création d’un marché de l'électricité paneuropéen s’inscrit au cœur de ses 

activités. En 2016, ses 278 opérateurs ont échangé 529 TWh d’électricité (dont 468 TWh sur le marché day-ahead et 

62 TWh sur le marché infrajournalier), soit au total un t ie rs d e  la consommat ion é le ct r ique  d e  ce s huit  p ays .  
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Figure 11 - Marchés de la bourse EPEX SPOT, source : EPEX SPOT 

 

Les volumes échangés sur les marchés day-ahead et intraday ont sans cesse progressé au cours de ces dernières 

années.   

 
Figure 12 - Évolution des volumes échangés sur les marchés day-ahead de la bourse EPEX SPOT 2000-2016, source : EPEX SPOT 

 



 

 

     Vente directe des énergies renouvelables sur la bourse de l'électricité  

     Retour d’expérience franco-allemand sur l’intégration au marché des énergies renouvelables  17 

 
 

 

 

 

Figure 13 - Évolution des volumes échangés sur les marchés intraday de la bourse EPEX SPOT 2004 -2016, source : EPEX SPOT 

La fonction principale de la bourse de l’électricité consiste à confronter offre et demande de la manière la plus large  

p ossible afin de calculer et publier quotidiennement un p rix d e  ré fé re nce .  Celui-ci se détermine par l’intersection 

entre les courbes d’offre et de demande et correspond en règle générale au coût marginal de l’unité de production la 

plus chère dans le « merit order ».  

Ce prix boursier de référence constitue une fonction essentielle pour garantir l’efficacité du marché de l'électricité. Il 

guide :  

- le s décisions de production et de consommation à court terme, ainsi que  

- le s investissements à long terme dans de nouvelles capacités de production.  

Le montant du complément de rémunération en Allemagne et en France dépend du prix de marché calculé et publié 

tous les jours pour chaque tranche horaire à la bourse EPEX SPOT. Par ailleurs, le signal-prix de la bourse peut aider 

les industriels et les particuliers à prendre conscience du coût «  réel » de l’électricité.  

En effet, les marchés européens sont aujourd’hui largement couplés entre eux – tant au niveau physique via les 

réseaux électriques transfrontaliers, qu’au niveau économique par le biais du couplage des bourses de l'électricité. Ce 

que l’on appelle le coup lage  d e s marché s  est un élément clé dans la réalisation du marché intérieur européen de 

l’électricité. Il permet de mettre aux enchères la production électrique et les capacités de transport (selon le principe 

dit « d’enchère implicite »). En faisant en sorte que l’offre la plus économique en Europe couvre la demande 

d’électricité nationale, le marché européen de l'électricité permet chaque année d’économiser des milliards  d’euros
28

. 

                                                             

 
28 Selon l’étude Benefits of an Integrated European Energy Market (Bénéfices d'un marché de l'énergie européen intégré) réalisée 

par Booz&Co en 2013 à la demande de la Direction Générale de l’Énergie de la Commission européenne, le couplage intégral des 
marchés de l'électricité en Europe se traduirait par des économies comprises entre 2,5 et 4 milliards d’euros par an.  

https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/20130902_energy_integration_benefits.pdf
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Ce couplage autorise en outre l’intégration d’importantes quantités d’électricité renouvelable. Il faut néanmoins 

distinguer le couplage des marchés day-ahead et celui des marchés infrajournaliers.  

- Le couplage d e s marché s day -ahead est déjà quasiment entièrement réalisé. Entamé en 2006 avec le cou-

plage des marchés français, belge et néerlandais, il concerne aujourd’hui 23 pays européens et sept  b ourse s 

d e  l'électricité qui font partie intégrante du couplage dit multi -régions et assurent 90 % de la consommat ion 

é le ct r ique  e urop é e nne .  

- Le couplage des marchés intraday  progresse lui aussi. Les huit marchés infrajournaliers de la bourse EPEX 

SPOT sont déjà interconnectés. Par ailleurs, EPEX SPOT collabore avec trois autres bourses de l'électricité 

et des gestionnaires de réseaux de transport de 11 pays sur le projet baptisé « XBID » (European Cross-Border 

Intraday Solution
29

), solution intraday pour les échanges transfrontaliers de 12 pays européens. D’autres 

bourses de l'électricité et gestionnaires de réseaux de transport de tous les autres pays européens ont été 

invités à rejoindre ce projet. Ils se trouvent en phase dite d’«  accession stream » qui les prépare à 

l’introduction du système XBID. L’extension du couplage des marchés intraday liée au projet XBID est pré-

vue au premier trimestre 2018.  

 

IV.3. Produits de la bourse de l'électricité pour l’intégration des énergies re-

nouvelables 
 

Les marchés spot constituent un instrument adapté pour intégrer d’importantes quantités d’électricité re-

nouvelable. Avec le développement de la production renouvelable variable, les marchés de l'électricité en 

Europe affichent un besoin accru de produits de flexibilité innovants, en particulier de p rod uit s à court  

t e rme 15 et 30 minutes et du raccourcissement des d é lais d e  livraison  de la transaction jusqu'à la livraison 

physique (voir F igure  14 ).  

 

Le signal-prix des cont rat s 15  e t  30 minut e s  donne une valeur marchande à la flexibilité tout en encourageant un 

comportement vertueux répondant aux besoins du système. EPEX SPOT est la première bourse de l'électricité en 

Europe qui a lancé l'enchère pour les contrats quart d'heure sur le marché infrajournalier en continu pour couvrir la 

demande locale et transfrontalière entre l’Allemagne, l'Autriche et la Suisse. Depuis mars 2017, cette possibilité a 

également été étendue aux contrats 30 minutes en France, en Allemagne et en Suisse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             

 
29 Pour plus de détails sur le projet XBID, voir ici.  

https://www.epexspot.com/fr/couplage/xbid_cross_border_intraday_market_project
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Figure 14 - Processus de trading des marchés day-ahead et intraday de la bourse EPEX SPOT, source : EPEX SPOT 

En décembre 2014, EPEX SPOT a organisé en Allemagne la première enchère portant sur les contrats 15 minutes pour 

le jour suivant, qui a lieu désormais tous les jours à 15 h. En Grande-Bretagne, la bourse EPEX SPOT organise une 

enchère pour les contrats 30 minutes pour le jour suivant, qui se déroule à 15 h 30.  

Grâce à ces enchères infrajournalières, les responsables d’équilibre sont en  outre mieux à même de répondre aux 

variations de production et de consommation à la demi-heure ou au quart d’heure près, d’affiner la gestion des por-

tefeuilles clients et de compenser les écarts intra-horaires de leurs prévisions. Le bilan de cette enchère sur les con-

trats 15 minutes en Allemagne s’avère positif. Plus de 70 membres actifs y participent chaque mois. Ces enchères ont 

entraîné une hausse des volumes négociés et de la liquidité du marché. La Figure 15 montre clairement ce net déve-

loppement des produits 15 minutes en Allemagne, la demande croissante d’enchères 15 minutes venant plus que 

compenser le léger recul des contrats 15 minutes du négoce continu constaté en 2016. C’est précisément pendant les 

jours de très forte sollicitation du système électrique allemand (éclipse solaire de 2015 et Noël 2016, par exemple) que 

les marchés à court terme de la bourse EPEX SPOT et, en particulier, l’enchère pour les contrats 15 minutes ont con-

tribué à valoriser les capacités de flexibilité existantes et ainsi à garantir la sécurité d'approvisionnement
30

.  

 

                                                             

 
30 Pour plus de détails, voir : EPEX SPOT (2015) : Flexibility is the answer. European Power Exchange as a component of security of 
supply during the solar eclipse, Auteur : Aymen Salah Abou El-Enien ; Energy Brainpool (2015) : Elchtest für die Strommarktflexibi-
lität (Test de l’élan pour la flexibilité du marché de l’électricité) Ressourcenkoordination im Rahmen der Sonnenfinsternis (Coordina-
tion des ressources dans le cadre de l’éclipse solaire).  

http://static.epexspot.com/document/31732/European%20Power%20Exchange%20as%20a%20Component%20of%20Security%20of%20Supply%20during%20the%20Solar%20Eclipse%20-%20Analysis%20of%20effects%20of%20the%20solar%20eclipse%20on%20European%20power%20markets
http://www.energybrainpool.com/fileadmin/download/Studien/Studie_2015-08_Elchtest_Strommarktflexibilitaet_SoFi_EnergyBrainpool.pdf
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Figure 15 - Contrats 15 minutes : volumes des transactions (en MW) et principe de fonctionnement, source  : EPEX SPOT 

L’extension régionale progressive des produits 15 et 30 minutes à d’autres marchés devrait permettre de valoriser des 

options de flexibilité supplémentaires. 

Le raccourcissement de lead-time - délai entre la clôture de la négociation et la livraison d'électricité - sur les marchés 

infrajournaliers représente un autre levier d'action pour renforcer la flexibilité . En juillet 2015, la bourse EPEX SPOT 

a raccourci les délais de fourniture de tous les marchés intraday. Depuis cette date, la France, par exemple, autorise 

les échanges sur le marché infrajournalier jusqu’à une demi-heure avant la livraison physique. En Allemagne, EPEX 

SPOT a de nouveau réduit ce délai en juin 2017 pour le ramener de 30 à actuellement 5 minutes dans les quatre zones 

de réglage allemandes. La Belgique et les Pays-Bas ont également emboîté le pas à l’Allemagne en optant pour ce 

délai de cinq minutes avant la livraison. Dans d’autres pays en revanche, comme en Suisse, ce délai reste toujours 

fixé à 60 minutes. De même, il est égal à 60 minutes pour le marché intraday des échanges transfrontaliers.  

 

 
 * 5 minutes au sein d'une même zone de réglage, 30 minutes entre les quatre zones de réglages 
 

Figure 16 - Délais de fourniture des marchés infrajournaliers, source : EPEX SPOT 
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IV.4. Évolution de la vente directe à la bourse de l'électricité 
 

IV.4.1. Acteurs du marché 

 
L’introduction de la vente directe en Allemagne a fait émerger de nouveaux acteurs  : les agrégat e urs . En Allemagne 

comme en France, l’exploitant peut vendre directement sa production en bourse ou en confier la vente à un agréga-

teur. Il est primordial que l’agrégateur assume le risque d’écart du périmètre d ’é quilib re  et qu'il garantisse les éven-

tuels besoins d’énergie d'ajustement. À titre de responsables d’équilibre, les agrégateurs allemands endossent la res-

ponsabilité économique pour les prévisions ainsi que pour la compensation des écarts entre injection et soutirage 

réellement effectués dans leur périmètre. Si le volume effectivement injecté est inférieur aux quantités commercia-

lisées à la bourse en J-1, le responsable d’équilibre est tenu d’acquérir les quantités d’électricité manquantes, sur le 

marché spot, par exemple. Si ce volume est supérieur aux quantités commercialisées à la bourse en J-1, il est tenu de 

vendre les quantités d'électricité excédentaires. Si un périmètre n'est pas équilibré à temps, le gestionnaire du réseau 

de transport facture l'énergie d'ajustement requise au responsable de ce périmètre. Les agrégateurs sont ainsi incités 

à minimiser l'énergie d'ajustement. 

L’Alle magne  compte actuellement quelque 50 agréga-

teurs : négociants en énergie, fournisseurs, régies muni-

cipales et en partie aussi de nouveaux acteurs spéciali-

sés exclusivement dans la vente directe. Voici la liste des 

principaux agrégateurs. 

Après la dynamique de croissance des débuts, le marché 

a fini par se consolider fortement. Les revenus de la 

vente directe ont chuté ces dernières années. De nom-

breux agrégateurs ont allégé leur portefeuille, même si 

certains d’entre eux étaient parvenus à l’étoffer consi-

dérablement
31

. 

En F rance , le marché n’est en encore comparativement 

qu’à ses débuts. Selon les premières analyses des ac-

teurs du marché, trois secteurs d’activité surtout peu-

vent présenter un intérêt pour les agrégateurs : les cen-

trales hydroélectriques, les nouveaux parcs photovol-

taïques et éoliens, et les parcs éoliens ayant atteint la 

limite des 15 ans de tarifs d’achat garantis ou qui sont 

déjà sortis de ce dispositif de manière anticipée
32

. Une 

première vague de parcs éoliens devrait sortir du méca-

nisme des tarifs d’achat en 2018. Ces acteurs tablent sur 

une forte croissance de plus de 3 000 MW par an
33

. Par-

mi ceux-ci figurent de grands énergéticiens européens 

comme Axpo, CNR, Engie, Statkraft, Uniper et Vatten-

fall, ainsi que des agrégateurs dont la vente directe est le métier exclusif, tels que Next Kraftwerke, Danske Commo-

dities et Hydronext, mais aussi des fournisseurs d'énergie de taille intermédiaire. Au total, les acteurs européens sont 

aujourd’hui plus nombreux que les intervenants français qui comptent néanmoins quelques représentants à l’instar 

                                                             

 
31 Energate 2017 ; Energie & Management 2017. 
32 Valorem 2017. 
33 Voir ci-dessus. 

Figure 17 - Agrégateurs allemands et leur portefeuille (en 

vert : croissance du portefeuille en 2017 par rapport à 

l’exercice précédent, en rouge : contraction du portefeuille en 

2017 par rapport à l’exercice précédent), source : Energie & 

Management 2017 
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d’Enercoop et de Solvay, par exemple. Certains  possèdent une solide expérience de la gestion d’importants porte-

feuilles, du fait de leur activité sur le marché allemand. 

 

IV.4.2. Volumes négociés dans le cadre de la vente directe 
 

Depuis l’introduction de la vente directe en Alle magne , la puissance soutenue via le complément de rémunération 

n’a fait que croître. De décembre 2015 à décembre 2016, elle a ainsi progressé de 7,38 GW pour atteindre 59,57 GW au 

total pour toutes les technologies renouvelables. Avec 41,19 GW en décembre 2016, l’éolien terrestre est largement 

prédominant. À la même date, le photovoltaïque représente 8,24 GW de la puissance installée dans le cadre de la 

vente directe (voir F igure  18 ).  

 
Figure 18 - Évolution de la puissance installée dans le cadre de la loi EEG (complément de rémunération) en Allemagne (en MW),  

      analyse : EPEX SPOT, données : www.netztransparenz.de  

Comparée à l’injection relevant des tarifs d’achat, la part de la vente directe dans l’injection d’électricité éolienne et 

photovoltaïque a ainsi augmenté. Sur l’année 2015, 90 % de l’injection en kWh des parcs éoliens terrest re s sout e nus 

p ar  la loi EEG re le vait  d e  la ve nt e  d ire ct e ,  cont re  19 %  p our  le  p hot ovolt aïque .  

Les volumes négociés à la bourse EPEX SPOT illustrent également l’importance croissante des agrégateurs sur les 

marchés. La F igure  19 permet de comparer la production éolienne (courbe verte) avec les volumes négociés par les 

agrégateurs sur les marchés day-ahead (courbe orange) et intraday (courbe jaune) allemands de la bourse EPEX 

SPOT. 22 agrégateurs, dont le métier principal est la vente directe d’électricité verte , ont été retenus dans le cadre de 

ce comparatif. Pour ne pas fausser les résultats, les énergéticiens ayant une activité annexe d’agrégateur en ont 

cependant été exclus.  
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Figure 19 -  Importance croissante des agrégateurs sur le marché spot allemand de la bourse EPEX SPOT, 

        source : EPEX SPOT, EEX Transparency Platform 

La progression des volumes négociés par les agrégateurs en Allemagne montre clairement l’évolution du cadre r é-

glementaire de la vente directe. On observe par exemple une très nette hausse des volumes de vente sur le marché 

day-ahead en janvier 2012, date de mise en place de la vente directe à titre facultatif. De même, on constate la forte 

corrélation entre les volumes mensuels négociés par les agrégateurs sur le marché day-ahead et la production éo-

lienne allemande. Sur le marché infrajournalier aussi, ces mêmes volumes ont augmenté dès l’instauration du com-

plément de rémunération, mais, globalement, dans une moindre mesure. Toujours sur ce marché, les volumes men-

suels achetés et vendus restent très proches. On peut donc émettre l’hypothèse que les agrégateurs valorisent leurs 

volumes d’électricité éolienne en premier lieu sur le marché day-ahead avant de se tourner vers le marché infrajour-

nalier pour effectuer les compensations nécessaires. En comparaison du marché day-ahead, les volumes échangés 

sur le marché intraday sont plus réduits. 

IV.4.3. Courbe agrégée de l’offre et de la demande 
 

Les agrégateurs ont de plus en plus tendance à réagir aux prix négatifs de l’électricité en bourse, signe manifeste de 

l’intégration réussie des renouvelables au marché de l'électricité. L’exemple de courbe d'offre agrégée ci -après 

montre comment les agrégateurs réagissent au signal-prix du marché à la bourse de l'électricité.  

La courbe d'offre du 26 décembre 2016, jour venté où le prix de l’électricité de la tranche horaire 7 était négatif à             

- 67 €/MWh, a été retenue (voir F igure  20). Cette courbe (en gris) présente un net palier des volumes offerts pour des 

prix négatifs compris entre -50 et -100 €/MWh.  
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 Figure 20 - Courbe d'offre agrégée d’un jour venté le  26/12/2016, tranche horaire 7, prix : - 67 €/MWh, source : EPEX SPOT 

 

Selon toute vraisemblance, l’important palier de 12 GW représente de l’énergie éolienne, c’est-à-dire la production 

éolienne mise aux enchères par les agrégateurs sur le marché day-ahead. Pour le vérifier, les volumes proposés de la 

courbe d’offre pour chaque heure du mois de décembre 2016, dont le prix oscille entre -50 et -100 €/MWh, ont d’abord 

été calculés. Ces volumes ont ensuite été comparés aux prévisions de vent. Il en ressort les caractéristiques su i-

vantes : le palier d’énergie éolienne corrèle fortement avec les prévisions de vent (voir F igure  21 ). On peut donc affir-

mer avec suffisamment de certitude que les volumes de ce palier correspondent en grande partie à la production 

éolienne mise aux enchères par les agrégateurs et qu’il ne s’agit pas de la production des centrales thermiques ou 

photovoltaïques.  
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Figure 21 -  Corrélation entre le palier éolien et les prévisions de vent de décembre 2016,  

analyse : EPEX SPOT, source : EPEX SPOT, Eurowind  

Un autre e xe mp le  concre t  doit à présent permettre d’illustrer la rationalité de la stratégie d’offre d’un agrégateur. 

Posons les hypothèses suivantes : 

 

- l’agrégateur est en mesure de prévoir la valeur marchande réelle en MW de la production électrique des é o-

liennes terrestres au 26 décembre 2016 ; dans notre exemple, elle est égale à 24 €/MWh,  

- le tarif de référence pour l’éolien terrestre est de 97 €/MWh  ; il équivaut au tarif d’achat moyen garanti pour 

l’éolien terrestre en 2016
34

. 

Dans ce cas, le complément de rémunération s’élève à  : 97 - 24 = 73 €/MWh. 

Un agrégateur injecterait sa production pour une tranche horaire donnée seulement si le total de sa rémunération 

provenant du prix de l’électricité en bourse et du complément de rémunération est positif
35

. C’est le cas dans notre 

exemple lorsque le prix de marché est supérieur à -73 €/MW. Dans cette situation, il est donc logique que l’agrégateur 

mette aux enchères sa production électrique éolienne sur le marché day-ahead en formulant une offre à concur-

rence du prix négatif de l'électricité en bourse de -73 €/MWh. Si le prix est inférieur à -73 €/MWh, l’enchère n’est pas 

exécutée et l’agrégateur réduit sa production électrique (voir  F igur  22). 

 

 

 

 

 

 

                                                             

 
34 Ministère fédéral de l’Économie et de l’Énergie (BMWi) 2016b.  
35 Sauf en cas d’autres sources de revenus, comme le marché d’ajustement, le marché intraday ou le marché de capacité. Par souci 
de clarté, cet exemple ne tient pas compte de ces sources de revenus complémentaires.   
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Figure 22 - Exemple simplifié de stratégie d’offre d’un agrégateur, source  : EPEX SPOT 

L’étude plus approfondie du montant du complément de rémunération permet de détailler le niveau de prix de 

l’important palier éolien de 12 GW du 26 décembre 2016. Si l’on examine attentivement la courbe d’offre agrégée, 

l’hypothèse la plus probable pour expliquer ce palier tarifaire est la suivante (voir Figure 23). 

 

 
Figure 23 – Analyse détaillée de la courbe d'offre agrégée du 26/12/2016, tranche horaire 7, prix : -67 €/MWh 

 
Ce palier éolien de 12 GW est en fait constitué de six paliers différents assortis de prix négatifs compris entre -83 

et -67 €/MW. Si tous les parcs éoliens installés percevaient un tarif d’achat équivalent,  on observerait un seul palier. 

Or, le niveau réel de ce tarif étant de fait varié (suivant l’année de la mise en service et la taille de l’installation, par 

exemple), les coûts d'opportunité des agrégateurs varient du niveau du complément de rémunération négatif. Il se 

forme alors différents niveaux de prix négatifs incitant les agrégateurs à retirer leurs centrales de production du 

marché.  
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On constate en définitive que, depuis que la loi EEG 2014 a entériné son caractère obligatoire en Alle magne , la vente 

directe a produit l’effet escompté par le législateur. Elle s’est ainsi muée en un instrument effectif d’intégration au 

marché d’importants volumes d’énergies renouvelables. Une courbe d'offre agrégée lors d’une journée venteuse en 

Allemagne a permis de montrer que les agrégateurs réagissent de plus en plus aux prix négatifs de l'électricité en 

bourse et alignent leur comportement en matière d'injection dans certaines situations sur l’évolution du prix de 

l’électricité sur le marché boursier.  

En F rance , l’adoption de la vente directe en 2016 a donné le coup d’envoi au réaménagement prochain du marché. 

Cette évolution à venir sera largement conditionnée par le développement des énergies renouvelables dans le cadre 

de la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE), par l’adoption de nouvelles réglementations (notamment 

celles relatives aux appels d’offres éoliens, au passage des tarifs d’achat à la vente directe
36

 et, inversement, à 

l’organisation des responsabilités en matière de périmètre d’équilibre dans le cadre de la vente directe), par le pilo-

tage à distance des centrales de production d’énergies renouvelables et par la courbe d’apprentissage des bailleurs de 

fonds. 

  

                                                             

 
36 En vertu de l’article R314-29 du décret 2016-682, les exploitants d'installations de production peuvent opter pour la vente directe 

en signant un contrat de complément de rémunération avant la fin de leur contrat d’achat. Ce choix est résiliable au bout de trois 
ans, et l’exploitant peut alors revenir à son contrat d’achat initial.  
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